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Foncière Développement Logements - FDL  
Exercice clos le 31 décembre 2021 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels  

A l’Actionnaire Unique de la société Foncière Développement Logements - FDL, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos assemblées générales, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de la société Foncière Développement Logements - FDL relatifs à l’exercice 

clos le 31 décembre 2021, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 

de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er janvier 2021 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations

La crise mondiale liée à la pandémie de Covid-19 crée des conditions particulières pour la préparation

et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le 

cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, 

particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs 

perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail

à distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les 

modalités de mise en œuvre des audits.

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L. 823-9 et 

R. 823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 

connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 

importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Comme précisé dans le paragraphe « Immobilisations corporelles » de la note 2.1.2 « Principes, règles et 

méthodes comptables » de l’annexe aux comptes annuels, le patrimoine immobilier fait l’objet de 

procédures d’évaluation par des experts immobiliers indépendants. Lorsque les immeubles sont sous 

promesse de vente, la valeur de la promesse est retenue comme valeur de référence. Comme indiqué

dans cette même note de l’annexe aux comptes annuels, votre société peut être amenée à constituer des 

dépréciations de son patrimoine immobilier dès lors que la valeur de référence hors droits s’avère 

inférieure à la valeur nette comptable. Nous avons apprécié la correcte application de ce traitement 

comptable et avons également apprécié que cette note de l’annexe aux comptes annuels donne une 

information appropriée.

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 

financière et les comptes annuels adressés à l’actionnaire unique 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 

documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’actionnaire unique. 

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 

aux délais de paiement mentionnées à l'article D. 441-6 du Code de commerce. 

 Informations relatives au gouvernement d’entreprise 

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration consacrée 

au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du Code de commerce.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 

estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 

fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 

est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 

impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 

contournement du contrôle interne ; 

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 

contrôle interne ; 

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 
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► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 

collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 

événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 

ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 

refus de certifier ; 

► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Paris-La Défense, le 31 mai 2022

Les Commissaires aux Comptes 

MAZARS  

 

ERNST & YOUNG et Autres 

 

Claire Gueydan-O’quin Pierre Lejeune 
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1.1 COMPTES INDIVIDUELS AU 31 DECEMBRE  2021

1.1.1   BILAN

BILAN ACTIF

31-déc.-21 31-déc.-20
Brut Net

Immobilisations incorporelles : 2,1.3.1.1 0 0 0 0
& 2.1.3.1.3

Concessions, brevets, licences,logiciels, droits et
valeurs similaires

0 0 0 0

Fonds commercial 0 0 0 0
Immobilisations incorporelles en cours 0 0 0

Immobilisations corporelles : 2.1.3.1.1 1 541 1 093 448 578
Terrains & 2.1.3.1.3 630 505 125 151

Constructions 911 588 323 427
Installations techniques, matériel et outillage industriels 0 0 0 0

Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0
Immobilisations corporelles en cours 0 0 0 0

Avances et acomptes 0 0 0 0

Immobilisations financières : 2.1.3.1.2 0 0 0 47 313
Participations & 2.1.3.1.4 0 0 0 47 313

Titres immobilisés de l'activité de portefeuille 0 0 0 0
Autres titres immobilisés 0 0 0 0

Créances rattachées à  des participations & Prêts 0 0 0 0
Autres prêts et cautionnements 0 0 0 0

Total I - Actif Immobilisé 1 541 1 093 448 47 891

Stocks et en-cours 0 0 0 0

Avances et acomptes versés sur com mandes 0 0 0 0

Créances d'exploitation : 2.1.3.2.1 39 233 543 38 690 12 934
Créances Clients et Comptes rattachés 1 574 543 1 031 1 740

Comptes courant 0 0 0 0
Autres créances 37 660 0 37 660 11 194

Valeurs mobilières de placement : 2.1.3.2.2 0 0 0 0

Comptes à terme et SICAV 0 0 0 0
Instruments de trésorerie 0 0 0 0

Disponibilités 49 0 49 17

Charges constatées d'avance 2.1.3.2.3 0 0 0 0
Total II - Actif Circulant 39 283 543 38 740 12 951

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 2.1.3.2.3 0 0 0 0
Primes de remboursement des emprunts (IV) 0 0 0 0
Ecarts de conversion Actif (V) 0 0 0 0
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 40 824 1 637 39 187 60 842

K€ Note
Amortissements
& Dépréciations Net
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COMPTES INDIVIDUELS AU 31 DECEMBRE  2021

BILAN PASSIF

Capitaux Propres: 3 431 3 431
Capital [dont versé 1 357 K€] 1 357 1 357
Primes d'émission, de fusion, d'apport 0 0
Ecarts de réévaluation 2 074 2 074

Réserves  et report à nouveau: 36 245 31 655
Réserve légale 136 136

Réserves statutaires ou contractuelles 0
Réserves disponibles sur écarts de réévaluation distribuables 0 0

Autres réserves 0 0
Report à nouveau 36 109 31 519

Résultat de l'exercice -3 338 19 518

Acompte de dividendes 0 0
Provisions réglementées 0 1 353
Total I - capitaux Propres 2.1.3.3 36 338 55 957
Autres Fonds Propres
Produit des émissions de titres participatifs 0 0
Avances conditionnées 0 0
Total I bis - Fonds Propres 0 0

Provisions pour risques 134 141
Provisions pour charges 1 426 2 616
Total II - Provisions pour Risques et Charges 2.1.3.4 1 560 2 757

DETTES
Dettes financières : 2.1.3.5 2 4

Emprunts obligataires convertibles 0 0
Autres emprunts obligataires 0 0

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  (1) 0 0
Emprunts et dettes financières diverses 2 4

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 911 1 520
Dettes d'exploitation : 2.1.3.5 65 194

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 65 190
Dettes fiscales et sociales 0 4
Autres dettes d'exploitation 0 0

Dettes diverses : 2.1.3.5 312 409
Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 0 0

Autres dettes diverses 312 409
Instruments de trésorerie 0 0

Produits constatés d'avance 2.1.3.5.2 0 0
Total III - Passif Circulant 1 289 2 128
Ecarts de conversion Passif (IV) 0 0
TOTAL GENERAL (I+I bis+II+III+IV) 39 187 60 842

0 0

K€ Note 31-déc.-21 31-déc.-20

(1)  Concours bancaires courants et solde créditeurs de banques
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COMPTES INDIVIDUELS AU 31 DECEMBRE  2021

1.1.2 COMPTE DE RESULTAT

Ventes de marchandises 0 563
Production vendue [biens et services] 26 462

Montant net du chiffre d'affaires 2.1.4.1.1 26 1 025

Reprises sur provisions, dépréciations (et amortissements), transferts de charges 2.1.4.1.2 2 216 376
Autres produits 0 0
Total I - Produits d'exploitation 2 242 1 401

Variation de stock 0 522
Autres achats et charges externes 1 312 348
Impôts, taxes et versement assimilés 59 179
Salaires et traitements 0 165
Charges sociales 37 116
Dotation aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions : 0
Sur immobilisations : dotations aux amortissements 45 102
Sur immobilisations : dotations aux dépréciations 0 0
Sur actif circulant : dotations aux dépréciations 2 8
Sur stocks : dotations aux dépréciations
Pour risques et charges : dotations aux provisions 0 50
Autres charges 195 86
Total II - Charges d'exploitation 2.1.4.1.3 1 650 1 575

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 592 -174

Quote-parts de résultat sur opérations faites en commun
Bénéfice ou perte transférée                 III 0 0
Pertes ou bénéfice transféré                 IV 0 0

Produits financiers :
De participation 2.1.4.2.1 0 9 264
D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 0 0
Autres intérêts et produits assimilés 224 25
Reprises sur provisions, dépréciations, transferts de charges 0 25
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total V - Produits financiers 2.1.4.2 224 9 314
Charges financières :
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 822
Intérêts et charges assimilées 4 956 877
Autres charges f inancières (Mali de Fusion) 0 0
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

Total VI - Charges financières 2.1.4.2 4 956 1 699

2. RESULTAT FINANCIER (V-VI) 2.1.4.2 -4 732 7 614

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV+V-VI) -4 139 7 441
Produits exceptionnels :
Sur opérations de gestion 28 5
Sur opérations en capital 303 24 200
Reprises sur provisions, dépréciations, transferts de charges 1 353 594
Total VII - Produits exceptionnels 2.1.4.3 1 684 24 799
Charges exceptionnelles :
Sur opérations de gestion 3 1
Sur opérations en capital 880 12 700
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 0 21

Total VIII - Charges exceptionnelles 2.1.4.3 883 12 721

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII) 2.1.4.3 801 12 078
Participation des salariés aux résultats (IX) 0 0
Impôts sur les bénéfices (X) 2.1.4.4 0 0
Total des produits (I+III+V+VII) 4 151 35 513
Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X) 7 489 15 995

Bénéfice (+) ou perte (-) -3 338 19 517

K€ Note 31-déc.-21 31-déc.-20
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1.2  ANNEXES AUX COMPTES INDIVIDUELS

1.2.1 EVENEMENTS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE

Ø Date de clôture

L’exercice social d’une durée de 12 mois, s’étend du 1er janvier au 31 décembre 2021
.

Ø Restructurations et simplifications des structures

Le 31 Mars 2021, il a été procédé à la Transmission Universelle du Patrimoine (TUP) de la SCI
DULUD filiale à 100 % de FDL.
Le 30 Juin 2021, il a été procédé à la fusion de la SARL BATISICA dans FDL filiale à 100 % de FDL.

Ø Cessions d’actifs immobiliers

Ø Principaux indicateurs

Les comptes sociaux de Foncière Développement Logements se mesurent à partir des indicateurs
suivants :

Total  des cessions d'immeubles au 31 12 2021 842 640 302 500 -540 140 302 500

Vnc sur Sci d'attribution 0 - 0 0

Vnc sur changement de composant 0 0 0

Plus value nette 842 640 302 500 -540 140 302 500

Divers -

Produits exceptionnels sur opérations en capital 302 500

En K€ Valeur Nette
Comptable

 Prix de cession Plus ou
moins-values

Valeur Marché
au 31-déc-21

k€
Total du bilan 39 187

Chiffre d'affaires 25 982
Dividendes reçus des filiales 0

Charges financières 4 956
Bénéfices de l'exercice -3 338
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2.1.2 PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES

Foncière Développement Logements est consolidée par intégration globale par la société Covivio
(SIREN 364800060) 18 avenue François MITTERAND 57000 METZ. Covivio  est consolidée par mise
en équivalence par la société Delfin, 7 rue de la Chapelle1325 – Luxembourg (immatriculation
B117420). Les comptes consolidés sont disponibles à cette adresse.

Le bilan et le compte de résultat sont établis conformément aux dispositions de la législation française
et aux pratiques généralement admises en France.

Les annexes aux comptes individuels sont établies conformément au règlement ANC 2014-03 et
suivants en vigueur.

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base suivantes :

- Continuité de l’exploitation ;
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,
- Indépendance des exercices

et conformément aux règles d’établissement et de présentation des comptes annuels énoncés par la loi
du 30 avril 1983 et le décret d’application du 29 novembre 1983.
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques à l’exception des conséquences comptables de l’option au régime des SIIC.

Ø Immobilisations incorporelles :

Les immobilisations incorporelles étaient constituées des malis techniques dégagés lors des
transmissions universelles de patrimoine assimilés à des écarts d’évaluation sur le patrimoine
immobilier jusqu’au 31 décembre 2015.

L’évolution du traitement comptable des malis suite au règlement n° 2015 -06 de l’ANC modifie les
règles comptables applicables au mali technique de fusion pour les exercices ouverts à compter du
01/01/2016.

Le mali technique fait l’objet d’une affectation comptable aux actifs apportés (sous-jacents) dans des
comptes spécifiques par catégories d’actifs et il est désormais susceptible d’être amorti, déprécié et
sorti dans de l’actif selon les mêmes modalités que les actifs sous-jacents.

·  Mali de fusion sur actifs incorporels
·  Mali de fusion sur actifs corporels
·  Mali de fusion sur actifs financiers
·  Mali de fusion sur actif circulants

Ø     Immobilisations corporelles :

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition qui correspond au prix d’achat
augmenté des frais accessoires ou à leur valeur d’apport. La société n’a pas opté pour l’activation des
coûts d’emprunts dans le coût d’entrée des immobilisations.
Les travaux de construction, de rénovation lourde, de modernisation conséquente ainsi que la remise
en état d'appartements ou de locaux lors de la relocation, sont immobilisés.
En revanche, les travaux d'entretien qui garantissent une conservation optimale du patrimoine
immobilier et les travaux périodiques d'entretien sont comptabilisés en charges de l'exercice.
Les immobilisations sont comptabilisées par composants.

Les immobilisations corporelles sont amorties suivant le mode linéaire, en fonction de la durée
d’utilisation prévue des différents composants du patrimoine.
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Le patrimoine a été réparti en plusieurs catégories distinctes, lesquelles ont été ventilées pour la part
« Construction » en quatre composants. Sur la base des travaux réalisés par la FSIF et de l’analyse
technique du patrimoine, il a été retenu pour chaque catégorie une ventilation et une durée
d’amortissement propres, réparties de la façon suivante :

Patrimoine Gros Oeuvre Toiture, Façade &
Menuiserie extérieure.

Installation générale et
technique Agencement

Collectif logements avec ascenseurs 50% 20% 10 à 15% 15 à 20%
Collectif logements sans ascenseurs 53% 20% 12% 15%
Pavillons 50% 20% 15% 15%
Durées d’amortissements 80 ans 40 ans 25 ans 15 ans

Locaux d’activité 50% 15% 25% 10%
Durées d’amortissements 40 ans 25 ans 20 ans 10 ans

Bureaux 60% 15% 15% 10%
Durées d’amortissements 60 ans 30 ans 20 ans 10 ans

En cas d’acquisition d’immeubles anciens, ces durées affectées par composants sont impactées par un
coefficient de vétusté appliqué à chaque immeuble.

Chaque année la valeur comptable des actifs immobilisés est comparée à leur valeur de marché
estimée. Une expertise indépendante, réalisée semestriellement pour les actifs ayant au moins 6 lots
qui ne sont pas sous promesse, sert de référence pour tous les actifs immobiliers.

A chaque arrêté, la société apprécie l’existence d’indices montrant qu’un actif a pu perdre de façon
notable de sa valeur. Auquel cas, une dépréciation pour perte de valeur peut être comptabilisée en
résultat, tout comme une reprise, le cas échéant.
Le niveau des éventuelles dépréciations notables est déterminé immeuble par immeuble par
comparaison entre la valeur vénale (hors droits) calculée sur la base d’expertises indépendantes, et la
valeur nette comptable.
Une indication objective de perte de valeur est caractérisée dès lors que la Valeur d’Expertise  est
inférieure à au moins 150k€ de la valeur nette comptable. Cependant même si cet écart est inférieur à
150k€, une dépréciation sera comptabilisée dès lors que la Valeur d’Expertise a été inférieure à la
valeur nette comptable pendant plus de 2 années consécutives.

Lorsque naît une dépréciation, elle sera suivie et comptabilisée sans condition de seuil.

Ces dépréciations, qui constatent la baisse non définitive et non irréversible de l’évaluation de certains
immeubles patrimoniaux par rapport à leur valeur comptable, s’inscrivent à l’actif, en diminution de ces
dernières, sous la rubrique « Amortissements et dépréciations ».
La dépréciation est affectée proportionnellement sur chaque composant.
La comptabilisation d’une dépréciation entraîne une révision de la base amortissable et,
éventuellement, du plan d’amortissement des immeubles concernés.

Ø Immobilisations financières :

· Participations, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement

Les immobilisations financières sont évaluées à leur coût ou à leur valeur d’apport sous déduction, le
cas échéant, des dépréciations nécessaires pour les ramener à leur valeur d’utilité.

La société a opté pour l’activation des frais d’acquisition des titres de participation. Les frais d’acquisition
des titres immobilisés font l’objet d’un amortissement dérogatoire sur 5 ans en linéaire.

A la clôture de l'exercice, la valeur d'acquisition des titres est comparée à leur valeur d'inventaire. La
plus faible de ces valeurs est retenue au bilan. La valeur d'inventaire des titres correspond à leur valeur
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d'usage pour la société ou en cas de projet de cession au prix de vente retenu. Elle est déterminée
notamment en fonction de l'actif net réestimé à partir des plus ou moins-values latentes sur les actifs
immobiliers détenus, de sa rentabilité et de ses perspectives d'avenir.

· Titres de SCI d’attribution

Les SCI d’attribution sont des participations dans des sociétés immobilières de copropriété. L’objet de
ces sociétés est la construction ou l’acquisition d’immeubles en vue de leur division par fractions
destinées à être attribuées aux associés en propriété et en jouissance.
Elles constituent par nature une participation financière et non une immobilisation corporelle.

La part des titres, qui représente la construction, est amortie en fonction de la durée d’utilisation de ces
locaux (CGI A II., art.375-I). Ces amortissements qui ne correspondent pas à une dépréciation continue
et irréversible des titres, ont un caractère d’amortissements dérogatoires. Ces amortissements sont
soldés lors de la cession.

· Créances clients et comptes rattachés

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur
probable de réalisation est inférieure à la valeur comptable.
Une dépréciation est constituée pour chaque locataire en situation d'impayé, en fonction du risque
encouru. Les critères généraux pour la constitution des provisions, sauf cas particuliers, sont les
suivants :

Pour les locataires présents :
ü Pas de provisions pour les locataires dont la créance est inférieure à trois mois d'échéance.
ü 50 % du montant de la créance pour les locataires dont la créance est comprise entre trois mois

et six mois d'échéance.
ü 100 % du montant total de la créance pour les locataires dont la créance est supérieure à six

mois d'échéance.

Pour les locataires sortis :
ü Pas de provisions pour les locataires dont la créance est inférieure à trois mois d'échéance.
ü 100 % du montant total de la créance pour les locataires dont la créance est supérieure à trois

mois d'échéance.

Les créances et les provisions théoriques qui découlent des règles ci-dessus font l’objet d’un examen
au cas par cas afin de tenir compte des situations particulières.

Ø Provisions pour risques et charges :

Les provisions sont définies comme des passifs dont l’échéance ou le montant ne sont pas fixés de
façon précise. Un passif représente une obligation à l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain
qu’elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie au moins
équivalente attendue de celui-ci.

Une provision pour risques liée aux participations est constituée pour couvrir la situation nette des filiales
lorsque celle-ci est négative et dès lors que tous les actifs rattachés à la filiale ont été dépréciés.

Ø Indemnités de départ à la retraite :

Foncière Développement Logement applique à compter de l'exercice 2013 la recommandation de
l'Autorité des Normes Comptables N° 2013-02 de novembre 2013 en matière d'évaluation et
comptabilisation des engagements de retraite et avantages similaires. Cette recommandation permet
l'évaluation de la provision pour avantages postérieurs à l'emploi  en conformité avec la norme IAS19R.
En ce qui concerne la comptabilisation de ces engagements de retraite, Foncière Développement
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Logement a opté pour la comptabilisation immédiate et en totalité au résultat de la reconnaissance des
écarts actuariels.

Ø  Provisions pour risques et charges financières :

Selon l’évolution des taux d’intérêts en fin d’exercice, une provision pour risques et charges financières
sur les instruments financiers (Swap, Cap et Floor) peut être enregistrée à la clôture lorsqu’elle
correspond à la valorisation de la sur-couverture (Instruments financiers en position ouverte isolée).

Ø Emprunts et dettes :

Les financements sont majoritairement constitués d’emprunts bancaires et de conventions de crédit à
moyen et long terme utilisables par tirages de durée variable. Les tirages successifs sont constatés
dans les états financiers pour leur valeur nominale. Ces conventions sont assorties de clauses de
covenants indiquées dans les engagements hors bilan.

Le règlement de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) n°2015-05 du 2 juillet 2015 sur les
instruments financiers à terme et les opérations de couverture est applicable de manière obligatoire
depuis le 1er janvier 2017.
Dans ce cadre, FDL utilise uniquement des instruments dérivés simples, standards et liquides,
disponibles sur les marchés à savoir : les Swaps, les Caps, les tunnels d’options (achat de Cap et
vente de Floor) notamment à des fins de couverture dynamique du risque de taux, de façon globale,
existant sur ses emprunts à taux fixe.
Par conséquent, dans les comptes individuels de FDL, les instruments couvrant la dette sont qualifiés
de couverture, des situations de sur-couvertures peuvent également se présenter temporairement
dans le cadre de la gestion dynamique des couvertures.
Concernant les instruments qualifiés de couvertures :

· Ils ne sont pas constatés dans les états financiers mais présentés dans les engagements hors
bilan.

· Le différentiel de taux payé ou reçu en application de ces accords, est comptabilisé en charges
ou en produits financiers de l’exercice.

· Les primes payées ou reçues sur les couvertures à la mise en place sont amorties en compte
de résultat sur la durée des couvertures.

· En cas de dénouement anticipé des opérations de couverture, la soulte payée ou reçue est
amortie sur la durée de vie résiduelle de l’instrument de couverture résilié.

Concernant les dérivés qualifiés de Positions Ouvertes Isolées (POI) :
· Leurs variations de juste valeur doivent être comptabilisées au bilan en contrepartie de comptes

transitoires.
· Lorsque cette variation de juste valeur est négative, une provision pour moins-value latente est

comptabilisée.

Ø Charges à répartir :

Néant.

Ø Chiffre d’affaires :

Le chiffre d'affaires comprend essentiellement les revenus liés aux activités suivantes :

- les recettes locatives ;
- les prestations de service.

Les recettes locatives correspondent aux loyers et charges quittancés aux locataires des immeubles,
qui sont comptabilisés au fur et à mesure de l'avancement de l'exécution de la prestation.
En règle générale, le quittancement est mensuel pour les biens de nature logement

Pour les prestations de services, le chiffre d’affaires est comptabilisé à l’avancement de la prestation.
Ces prestations correspondent aux honoraires supports refacturés aux filiales.
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2.1.3 EXPLICATIONS DES POSTES DU BILAN

2.1.3.1 Actif Immobilisé

2.1.3.1.1 Variation des valeurs brutes

2.1.3.1.2 Détail des titres de participations

Au 31 décembre 2020, le poste titres de participations présentait un solde de 188.1 M€. Au 31 décembre
2021, le solde des titres de participation est de 0M€. La variation de l’exercice s’explique par la  TUP
de la SCI DULUD et la fusion de la SARL BATISICA filiales à 100 % de FDL.

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 0 0 0

   - Concessions, Logiciels 0 00 0
       - Fonds commercial ( Mali de fusion) 0 0 0

   - Immobilisations en cours 0 0

Immobilisations corporelles 3 210 0 0 0 1 670 0 1 541

- Terrains 699 0 0 0 69 630
- Terrains crédit bail 0 0
- Constructions 2 511 0 0 0 1 600 911
- Constructions crédit bail 0 0
- Autres immobilisations corporelles 0 0
- Mali de fusion 0 0 0 0 0 0
- Immobilisations en cours 0 0 0 0 0

Immobilisations financières 188 129 0 0 0 0 188 129 0

- Titres de participations 2.1.3.1.2 188 129 188 129 0
- Titre des Sci d'attributions 0 0 0 0
- Dividendes à recevoir 0 0 0 0
- Prêts 0 0 0
- Intérêts à recevoir 0 0 0
- Autres prêts 0 0 0
- Cautions versées 0 0 0 0
- Fond de roulement syndic & travaux 0 0 0 0 0
- Titres immobilisés 0 0
- Actions Propres 0 0 0 0
- Autres immobilisations financières 0 0

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 191 339 0 0 0 1 670 188 129 1 541

K€
Valeurs

brutes au 31-
déc.-20

Note 31-déc.-21

Diminutions

TransfertsTup et
Fusion

Acquisition
et travaux.

Cessions
et autres
sorties

Tup et
Fusion

Augmentations
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2.1.3.1.3 Variation des amortissements et dépréciations

Les reprises de provision pour dépréciation des titres correspondent :
o  A la TUP de la SCI DULUD 2 786 K€
o  A la Fusion de la SARL BATISICA  pour 138 030 K€

2.1.3.1.4 Détail des dépréciations de titres de participations

2.1.3.2       Actifs Circulants

2.1.3.2.1   Ventilation des créances par échéance

(1)L'application des règles de dépréciations présentées dans les règles et méthodes comptables a donné lieu à la constatation d’
une reprise pour dépréciation des comptes clients sur l’exercice pour 254 K€. Au 31 décembre 2021, la dépréciation totale s'établit
à 543 K€ contre 576 K€ au 31 décembre 2020.

Note

Immobilisations incorporelles 0 0 0 0 0
- Concessions, Logiciels 0 0

    - Fonds commercial 0 0
Immobilisations corporelles 2 632 44 1 583 0 1 093

- Constructions 1 198 44 826 0 416
- Constructions crédit bail 0 0
- Autres immobilisations corporelles 0 0 0 0
 - Mali de fusion 0 0 0 0

    - Dépréciation / terrains et constructions 1 434 0 757 677

Immobilisations financières 140 816 0 0 140 816 0 0
- Participations 2.1.3.1.4 140 816 0 140 816 0 0
- Prêts 0 0
- Actions Propres 0 0 0

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 143 448 44 0 142 399 0 1 093

31-déc.-21K€ 31-déc.-20 Dotations Trans-
ferts

Augmentations Diminutions

Imputation
de

composant

Reprises
et

cessions

BATISICA 138 030 0 138 030 0
DULUD 2 786 2786 0
Total 140 816 0 140 816 0

K€ 31-déc.-20 Dotations TUP &
Fusion

31-déc.-21

Créances clients et comptes rattachés (1) 1 574 1 574 2 317
Autres créances 37 660 37 660 11 194

Avances et acomptes 10 10 28
Comptes courants 37 290 37 290 10 800
Créances de TVA 316 316 121

Autres créances  sur l'état 16 16 136
Produits à recevoir 0 0 0

Débiteurs divers 17 17 73
Compte courant mandant 10 10 36

Total 39 233 39 233 13 511

K€
Montant brut
au 31-dec-21

Part à moins
de 1 an

Montant brut
au 31-dec-20
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2.1.3.2.2 Valeurs mobilières de placement

Néant

2.1.3.2.3 Comptes de régularisation Actif

Néant

2.1.3.3 Capitaux Propres

Au 31 décembre 2021, le capital social est composé de 67 855 438 actions, toutes de même
catégorie, au nominal de 0.02€ euros soit 1 357 109 €.

L’Assemblée Générale ordinaire du 20 mai 2021 a affecté le résultat comme décrit ci-après :
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2.1.3.4 Provisions pour risques et charges

(1) La reprise de provision correspond aux travaux de démolition et dépollution effectués sur le site de L’actif des Andelys

2.1.3.5 Dettes

(1) Avances et acomptes sur commandes :
· Provision pour charges facturés aux locataires  911  K€

(2) Principalement clients créditeurs et soldes de charges.

2.1.3.5.1 Covenants bancaires

Néant

2.1.3.5.2      Produits constatés d’avance

Néant

Note
Changement

méthode
comptable

Provisions pour risques 141 0 7 0 134

Travaux liés au patrimoine 0 0
Provision pour litige 20 0 0 20

Provision pour risques et charges trésorerie 0 0 0
Provision/ cotisations actions gratuites 121 0 7 114

Provisions liées à des participations 0 0
Autres provisions pour risques 0 0

Provisions pour charges 2 616 0 0 1 190 0 1 426

Provision pour retaite 0 0 0 0
Provision RH pour départ 0 0 0 0 0

Provision pour impôt 0 0
Médaille du travail 0 0 0 0

Provision pour grosses réparations (1) 2 616 0 1 190 1 426

Total 2 756 0 1 197 0 1 560

31-déc.-21

Augmentation Diminution

K€ 31-déc.-20 Dotations
Reprises
Montant
utilisé

Reprises
Montant
non utilisé

Note

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 0 0
Emprunts, dettes financières diverses 2 2 4

Avances et acomptes sur commandes(1) 911 911 1 520
Fournisseurs et comptes rattachés 65 65 190

Dettes fiscales et sociales 0 0 4
Dettes sur immo et comptes rattachés 0

Autres dettes (2) 312 312 409
Total réalisé 1 289 1 289 0 0 2 127

31-déc.-20K€ 31-déc.-21
Montant
à moins

d’1 an

Montant à
plus d’1 an

et moins
de 5 ans

Montant
à plus

de 5 ans



14

             2.1.4   NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT

Le résultat net comptable au 31 décembre 2021 correspond à une perte de 3 338 K€ contre un
bénéfice de 19 518 K€ au 31 décembre 2020.

2.1.4.1 Résultat Courant

2.1.4.1.1 Chiffre d’affaires

2.1.4.1.2 Reprises de provisions et transferts de charges d’exploitation

Les reprises de provisions et transferts de charges d’exploitation comprennent essentiellement :

Recettes locatives 26 355
Logements 26 340

Tertiaire 0 15
Marchand de biens 0 563
Prestations de services 1 107
Total 27 1 025

K€ 31-déc.-21 31-déc.-20

Reprises de provisions pour risques et charges d'exploitation 1 196 204
travaux demolition/ depolution 1 189 0

Pension Retraite 0 10
Médaille du travail 0 54

Provision RH pour départ 0 90
action gratuite 7 50

Reprises de dépréciations sur immobilisations corporelles 757 0

Reprises de dépréciations sur stock 0 0

Reprises de dépréciations pour créances douteuses 254 (1) 165

Transfert de charges 9 6
Avantages en natures accordés aux salariés 0 0

DIF 0 0
Fongecif 0 0

Droits d'enregistrement 0 0
Frais d'emprunt 0 0

Art 700 9 6
Remboursement assurance 0 0

Salaires et charges gardiens refacturables 0 0
Total reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 2 217 376

(1) Faisant suite pour partie  à la constatation de pertes déf initives  sur créances irrécouvrables pour  195 K€.

K€ 31-déc.-21 31-déc.-20



15

2.1.4.1.3 Charges d’exploitation

(1) Les dotations aux amortissements, dépréciations et provisions se composent de :

Variation de stocks 0 522
Autres achats et charges externes 1 312 348

Impôts taxes et versements assimilés 59 179
Frais de personnel 37 281

Dotation aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions (1) 47 159
Autres charges d’exploitation 195 86

Total charges d'exploitation 1 650 1 575

K€ 31-déc.-21 31-déc.-20

Amortissements  mali de fusion 0 1
Amortissements sur immeubles locatifs 44 100

Amortissements des matériels et mobiliers 0 0
Charges à répartir 0 0

Sous-total dotations aux amortissements 44 101
Dépréciation des comptes clients 2 8

Dépréciation des stocks 0 0
Dépréciation des immobilisations 0 0
Provisions pour risques &charges 0 50

Sous-total dotations dépréciations et provisions 2 58

Total 46 159

K€ 31-déc.-21 31-déc.-20
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2.1.4.2 Résultat Financier

Produits financiers de participations 0 9 264
Dividendes reçus des filiales et participations 2.1.4.2.1 0 9 264

Produits financiers sur cautions données 0 0
Prêts et autres produits assimilés 0 0

Revenus des prêts au personnel 0 0
Revenus des prêts aux filiales 0 0

Revenus des autres prêts 0 0
Autres intérêts et produits assimilés 224 25

Intérêts des comptes courants groupe 224 15
Produits  VMP 0 0

Etalement primes reçues 0 0
Refacturation soulte sur instruments financiers 0 0

Autres produits 0 10
Intérêts moratoires 0 0

Bonis de Fusion 0 0
Reprises sur provisions et transferts de charges 0 25

Reprises de provisions R&C financiers 0 0
Reprises de provisions / immobilisations financières 0 19

Transferts de charges financières 0 6
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS 224 9 314

Dotations aux provisions pour risques et charges financières 0 822
Provisions pour risques financiers 0 0
Dépréciations des actions propres 0 0

Provisions sur immobilisations financières 0 822
Autres provisions financières 0 0

Intérêts et charges assimilées 4 956 877
Intérêts des emprunts 0 0

Intérêts des comptes courants groupe 7 117
Intérêts bancaires et opérations de financements 0 1

Malis de fusion 4 950 760

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 0 0

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 4 956 1 699

RESULTAT FINANCIER -4 733 7 614

K€ 31-déc.-21 31-déc.-20Note
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2.1.4.2.1     Détail des dividendes

Néant

2.1.4.3 Résultat Exceptionnel
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2.1.4.4 Impôts sur les Bénéfices

Au 31 décembre 2021, la société n’est redevable d’aucun impôt sur les sociétés :

ü Elle est non imposable sur le résultat du secteur soumis au régime SIIC souscrit en 2006,
ü Elle est déficitaire sur le secteur imposable.

Le régime SIIC permet l’exonération :

ü Des revenus provenant de la location d’immeuble,
ü Des plus-values réalisées sur la cession d’immeubles à des entreprises non liées,
ü Des dividendes provenant de filiales soumises à l’impôt sur les sociétés ayant opté ou non

soumises.

En contrepartie, la société est soumise aux obligations de distributions suivantes :

ü 95% du résultat fiscal provenant de la location d’immeuble doit être distribué avant la fin de
l’exercice qui suit celui de leur réalisation,

ü 70% des plus-values de cessions d’immeubles et parts de filiales ayant opté  doit être distribué
avant la fin du deuxième exercice qui suit celui de leur réalisation,

ü 100% des dividendes provenant de filiales ayant opté doit être distribué au cours de l’exercice
qui suit celui de leur perception.

Le montant total de l’obligation de distribution est obtenu en appliquant à chacune des catégories de
revenus le coefficient de distribution qui lui correspond, limité au résultat fiscal de l'ensemble du secteur
exonéré.

2.1.4.5 Accroissements et allègements de la dette future d’impôts

L’enveloppe du déficit fiscal reportable s’élève au 31 décembre 2021 à 211 068 K€ contre
207 599 K€ au 31 décembre 2020.
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2.1.5 ENGAGEMENTS HORS BILAN

2.1.5.1 Engagements donnés

Ø Engagements donnés

Ø Engagements reçus

Engagements hors bilan donnés en M€ Échéance 31-déc. 21 31-déc. 20

Engagements  liés au périmètre du groupe 0,0 0,0
Engagements de prise de participations 0,0 0,0

Engagements sur les entités ad hoc non consolidées mais susceptibles
d'avoir des effets signif icatifs sur les états f inanciers 0,0 0,0
Engagements donnés dans le cadre d'opérations spécif iques 0,0 0,0
Autres 0,0 0,0

Engagements liés au financement 0,0 0,0
Garanties f inancières données 0,0 0,0

Engagements liés aux activités opérationnelles 0,6 0,8
Instruments f inanciers conclus en vue de la réception ou de la livraison d'un
élément non f inancier (contrats "ow n use") 0,0 0,0

Engagements donnés liés au développement de l'activité 0,0 0,0
 - Travaux restant à engager immeubles en développement 0,0 0,0
 - Engagement d'acquisition 0,0 0,0

Engagements liés à l'exécution des contrats d'exploitation 0,0 0,0
 - Complément de prix 0,0 0,0
 - Levée d'option de crédit-bail 0,0 0,0
 - Travaux restant à engager immeubles de placement 0,0 0,0
 - Garantie d'honoraires de gestion 0,0 0,0

Engagements liés aux cessions d'actifs 0,6 0,8
Garanties locatives sur actifs vendus 0,0 0,0
Promesses de ventes d'actifs données 0,6 0,8

Engagements hors bilan reçus en M€ Échéance 31-déc. 21 31-déc. 20

Engagements liés au périmètre du groupe
Engagements reçus des opérations spécif iques

Engagements liés au financement 0,0 0,0
Engagements liés au f inancement non demandés spécif iquement par IFRS 7
Garanties f inancières reçues (lignes de crédit autorisées non utilisées) 0,0 0,0

Engagements liés aux activités opérationnelles 0,6 0,8
Instruments f inanciers conclus en vue de la réception ou de la livraison d'un
élément non f inancier (contrats "ow n use")
Autre engagement contractuel reçu lié à l'activité
Actifs reçus en gage, en hypothèque ou en nantissement, ainsi que les
cautions reçues 0,0 0,0
Promesses de vente d'actifs reçues 0,6 0,8
Travaux restant à engager (immobilisations) 0,0 0,0
Engagement d'acquisition (immobilisations) 0,0 0,0
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2.1.6      RENSEIGNEMENTS DIVERS

2.1.6.1 Effectif employé au cours de l’exercice

Néant

2.1.6.2 Rémunération des organes d’administration et de gestion

Néant

2.1.6.3 Informations concernant les transactions entre les parties liées

Sur l’exercice s’étalant du 1er janvier au 31 décembre 2021 il n’y a eu aucune transaction entre parties
liées conclue à des conditions hors marché.

2.1.6.4 Informations sur les postes avec les entreprises liées

2.1.6.5 Filiales et participations

Néant

2.1.6.6 Evénements post clôture

Dans le cadre du conflit Ukrainien en cours depuis février 2022, la société estime à ce jour que cet
évènement n’aura pas d’impact direct sur l’activité en 2022. Cependant, la société considère que les
sanctions économiques décidées par l’Union Européenne et certains autres états à l’égard de la
Russie auront un impact global sur l’économie mondiale, et donc indirectement sur l’activité de la
société.

Titres de Participations (Valeurs Brutes) 0
Autres Créances 37 290

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 0

Produits de participations 0
Produits financiers 215

Charges financières 6

en K€


































